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Gouvernement du Québec

Décret 1318-2013, 11 décembre 2013
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la Réunion du Conseil provincial-
territorial des ministres responsables de la régle-
mentation des valeurs mobilières qui se tiendra le 
17 décembre 2013

ATTENDU QUE se tiendra à Ottawa (Ontario), le 
17 décembre 2013, une réunion du Conseil provincial-
territorial des ministres responsables de la réglementation 
des valeurs mobilières;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère 
du Conseil exécutif (chapitre M-30) prévoit que toute délé-
gation offi cielle du Québec à une conférence ministérielle 
fédérale-provinciale ou interprovinciale est constituée et 
mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Finances et de l’Économie 
et du ministre délégué aux Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes, à la Francophonie canadienne et à la 
Gouvernance souverainiste :

QUE le ministre des Finances et de l’Économie, mon-
sieur Nicolas Marceau, dirige la délégation québécoise à 
la Réunion du Conseil provincial-territorial des ministres 
responsables de la réglementation des valeurs mobilières 
qui se tiendra le 17 décembre 2013;

QUE la délégation soit composée, outre le ministre des 
Finances et de l’Économie, de :

— Monsieur Jean-François Gibeault, directeur, cabinet 
du ministre des Finances et de l’Économie;

— Madame Mélanie Malenfant, directrice adjointe, 
cabinet du ministre des Finances et de l’Économie;

— Monsieur Richard Boivin, sous-ministre adjoint, 
ministère des Finances et de l’Économie;

— Monsieur Pierre Rhéaume, directeur général, minis-
tère des Finances et de l’Économie;

— Monsieur Félix Théorêt, conseiller en relations inter-
gouvernementales, secrétariat aux affaires intergouverne-
mentales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les 
positions du gouvernement du Québec, conformément à 
la décision du Conseil des ministres.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60855

Gouvernement du Québec

Décret 1319-2013, 11 décembre 2013
CONCERNANT l’approbation du Plan stratégique 2013-
2016 de la Société du Palais des congrès de Montréal

ATTENDU QUE la Société du Palais des congrès de 
Montréal est assujettie à la Loi sur la gouvernance des 
sociétés d’État (chapitre G-1.02) en vertu de l’article 2 
de cette loi;

ATTENDU QUE l’article 34 de cette loi prévoit notam-
ment que le plan stratégique d’une société qui n’est pas 
assujettie à l’obligation d’établir un tel plan en vertu de 
la Loi sur l’administration publique (chapitre A-6.01) est 
établi suivant la forme, la teneur et la périodicité déter-
minées par le gouvernement, lequel a pris à cette fi n le 
décret numéro 64-2010 du 26 janvier 2010;

ATTENDU QUE, conformément au paragraphe 1° de 
l’article 15 de la Loi sur la gouvernance des sociétés 
d’État, le conseil d’administration de la Société du Palais 
des congrès de Montréal a adopté, le 28 mars 2013, son 
plan stratégique 2013-2016;

ATTENDU QUE l’article 35 de cette même loi prévoit 
qu’un tel plan est soumis à l’approbation du gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de l’Économie et du 
ministre délégué au Tourisme :

QUE le Plan stratégique 2013-2016 de la Société du 
Palais des congrès de Montréal, annexé à la recomman-
dation ministérielle du présent décret, soit approuvé.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60856
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